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Décret présidentiel n° 22-38 du 2 Joumada Ethania 1443
correspondant au 5 janvier 2022 portant investiture
du président du conseil national des droits de
l'Homme.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-7°, 211 et
212 ;

Vu la loi n° 16-13 du 3 Safar 1438 correspondant au 3
novembre 2016 fixant la composition et les modalités de
désignation des membres du Conseil National des Droits de
l'Homme ainsi que les règles relatives à son organisation et
à son fonctionnement, notamment son article 13 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-541 du 23 Joumada El Oula
1443 correspondant au 28 décembre 2021 fixant la
composition du Conseil National des droits de l'Homme ;

Vu le procès-verbal de l'élection de M. Abdelmadjid
Zaalani, par ses pairs, président du Conseil National des
Droits de l'Homme ;

Décrète :

Article 1er. — M. Abdelmadjid Zaalani est investi dans les
fonctions de président du Conseil national des droits de
l'Homme, pour une durée de quatre (4) années.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 2 Joumada Ethania 1443 correspondant au
5 janvier 2022.

Abdelmadjid TEBBOUNE.

————H————

Décret exécutif n° 21-555 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant
virement de crédits au sein du budget de
fonctionnement du ministère des moudjahidine et
des ayants-droit.

 ————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,

relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 20-16 du 16 Joumada El Oula 1442

correspondant au 31 décembre 2020 portant loi de finances

pour 2021 ;

Vu l'ordonnance n° 21-07 du 27 Chaoual 1442

correspondant au 8 juin 2021 portant loi de finances

complémentaire pour 2021 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda

1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du

Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda

1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant

nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 21-09 du 18 Joumada El Oula

1442 correspondant au 2 janvier 2021 portant répartition des

crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la

loi de finances pour 2021, au ministre des moudjahidine et

des ayants-droit ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2021, un crédit de vingt-

quatre millions de dinars (24.000.000 DA), applicable au

budget de fonctionnement du ministère des moudjahidine et

des ayants-droit et au chapitre n° 46-02 « Administration
centrale  —  Frais  de  transport  de  moudjahidine  et  des

ayants-droit ».

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2021, un crédit de vingt-quatre

millions de dinars (24.000.000 DA), applicable au budget de

fonctionnement  du  ministère  des  moudjahidine  et  des

ayants-droit et aux chapitres énumérés à l'état annexé au
présent décret.

Art. 3. — Le ministre des finances et le ministre des

moudjahidine et des ayants-droit sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la République algérienne

démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 25 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 30 décembre 2021.

Aïmene BENABDERRAHMANE.




